
(Nota bene : Chaque intervenant dispose de 10 minutes de présentation) 
AU TITRE DES SERVICES 

CIRCONSCRIPTIONS FINANCIÈRES (CF) 

N° DÉNOMINATION 

1 ABENGOUROU 

2 ABOISSO 
 

3 ADZOPE 

4 AGBOVILLE  

5 AGNIBILEKROU 

6 BIANKOUMA 

7 BONDOUKOU 

8 BONGOUANOU 

9 BOUAFLE 

10 BOUAKE-NORD 

11 BOUAKE-SUD 

12 BOUNA 

13 BOUNDIALI 

14 DABAKALA 

15 DABOU  

16 DALOA  

17 DANANE 

18 DAOUKRO 

19 DIMBOKRO  

20 DIVO 

21 DUEKOUE 

22 FERKESSEDOUGOU 
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23 GAGNOA 

24 

 

GRAND BASSAM 

25 GUIGLO     

26 ISSIA 

27 KATIOLA 

28 KORHOGO 

29 MADINANI 

30 

 

MAN  

31 MANKONO 

32 MINIGNAN 

33 ODIENNE 

34 OUME 

35 SAN PEDRO 

36 SASSANDRA 

37 SEGUELA 

38 SINFRA 

39 SOUBRE 

40 TANDA 

41 TENGRELA 

42 TIASSALE 

43 TOUBA 

44 TOULEPLEU 

45 TOUMODI 

46 YAMOUSSOUKRO 

47 ABIDJAN-CENTRE 

48 ABIDJAN-NORD 

49 ABIDJAN-SUD 

Soit un volume horaire de 8 heures et 10 minutes au titre des Circonscriptions Financières 
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POSTES COMPTABLES GÉNÉRAUX 

N° DÉNOMINATION 

1 

 

Agence Comptable des Créances Contentieuses (ACCC) 

2 Agence Comptable Centrale des Dépôts (ACCD) 

3 Agence Comptable Centrale du Trésor (ACCT) 

4 Paierie Générale des Armées (PGA) 

5 Paierie Générale des Affaires Economiques (PGAE) 

6 Paierie Générale de la Dette Publique (PGDP) 

7 Paierie Générale de l’Enseignement (PGE) 

8 Paierie Générale des Institutions (PGI) 

9 Paierie Générale des Logements et Equipements Collectifs (PGLEC) 

10 Paierie Générale de l’Ordre et de la Sécurité Publics (PGOSP) 

11 Paierie Générale de la Protection de l’Environnement (PGPE) 

12 Paierie Générale de la Protection Sociale (PGPS) 

13 Paierie Générale des Services Généraux des Administrations Publiques (PGSGAP) 

14 Paierie Générale des Sports, Loisirs et Culte (PGSLC) 

15 Paierie Générale de la Santé (PGS) 

16 Paierie Générale du Secteur Parapublic (PGSP) 

17 Recette Générale des Finances (RGF) 

Soit un volume horaire de 2 heures et 50 minutes au titre des Postes Comptables Généraux 

 

DIRECTIONS CENTRALES 
 

N° 

 

DÉNOMINATION 

1 Direction des Assurances (DA) 

2 Direction de la Communication et des Relations Publiques (DCRP) 

3 Direction de la Comptabilité Publique (DCP) 

4 Direction de la Coordination Statistique (DCS) 

5 Direction de la Documentation et des Archives (DDA) 
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6 Direction des Etablissements de Crédit et des Finances Extérieures (DECFinEx) 

7 Direction de la Formation (DF) 

8 Direction des Moyens Généraux (DMG) 

9 Direction de la Qualité et de la Normalisation (DQN) 

10 Direction des Systèmes Financiers Décentralisés (DSFD) 

11 Direction des Ressources Humaines (DRH) 

12 Direction de la Stratégie et du Développement Institutionnel (DSDI) 

13 Direction des Systèmes d’Information (DSI) 

Soit un volume horaire de 2 heures et 10 minutes au titre des Directions Centrales 

 

SERVICES DE TYPE PARTICULIER 
 

N° 

 

DÉNOMINATION 

1 Inspection Générale et Audit du Trésor (IGAT) 

2 Observatoire de l’Ethique et de la Déontologie du Trésor Public (OED-TP) 

Soit un volume horaire de 20 minutes au titre de l’IGAT et de l’OED-TP 

AUTRES STRUCTURES 

1 Cellule des Etudes Economiques (CEE) 

2 Equipe-Projet CUT 

3 Centre de Relation Client du Trésor Public (CRC-TP) 

4 Cellule d’Intelligence Economique et Financière (CIEF) 

5 Cellule Sectorielle Genre 

6 Assistance Mutuelle des Agents du Trésor de Côte d’Ivoire (AMAT-CI) 

7 Centre Médical Paul Antoine BOHOUN-BOUABRÉ (CMPABB) 

8 Caisse de Retraite complémentaire des Agents du Trésor (CRAT) 

9 Fonds de Solidarité des Agents du Trésor de Côte d’Ivoire (FOSAT-CI) 

 

Soit un volume horaire de 1 heure et 30 minutes au titre des autres structures 
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AU TITRE DES STRUCTURES SYNDICALES ET ASSOCIATIVES 
 

 

SYNDICATS 

N° 

 

DÉNOMINATION 

1 SYNATRESOR 

2 RESAT-CI 

3 USAT-CI 

4 SYLAT-CI 

5 OSAT-CI 

6 ASAT-CI 

7 FRATERNITÉ 

8 NASYTRESOR 

Soit un volume horaire de 1 heure et 20 minutes au titre des Syndicats 

AMICALES ET ASSOCIATIONS 

N° DÉNOMINATION 

1 Association des Comptables Supérieurs du Trésor de Côte d’Ivoire (ACST-CI) 

2 Amicale des Caissiers du Trésor Public de Côte d’Ivoire (ACTP-CI) 

3 
Amicale des Fondés de Pouvoirs et Sous-Directeurs du Trésor Public de Côte d’Ivoire 

(AFOPT-CI) 

4 Amicale des Huissiers du Trésor de Côte d’Ivoire (AHUT-CI) 

5 Amicale des Agents Comptables de Côte d’Ivoire (AMAC-CI) 

6 Amicale des Agents du Service Courrier du Trésor (AMASCT) 

7 Amicale des Chauffeurs du Trésor de Côte d’Ivoire (AMCTP-CI) 

8 Amicale des Payeurs et Régisseurs de Côte d’Ivoire à l’étranger (APARCIE) 

9 Association des Régisseurs de Recettes ou d’Avances de Côte d’Ivoire (ARRA-CI) 

10 Amicale des Secrétaires, Standardistes, Attachés et Assimilés du Trésor (ASSAT) 

11 Amicale des Trésoriers de Côte d’Ivoire (ATCI) 
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12 
Amicale des Chefs d’Agence de la Banque du Trésor de Côte d’Ivoire (AMICABAT-

CI) 

13 Amicale des Acteurs de la Comptabilité du Trésor Public (2ACTP-CI) 

14 
Association des Spécialistes de l’Information Documentaire du Trésor Public (ASSID-

TP)  

15 
Amicale des Personnes vivant avec un Handicap Agents du Trésor de Côte d’Ivoire  

(APHAT-CI) 

16 Amicale des Agents Comptables auprès des Projets Cofinancés (2ACPC) 

17 Amicale des Acteurs de la Qualité du Trésor Public de Côte d’Ivoire (2AQTP-CI) 

18 Amicale de la Sécurité du Trésor (AST) 

19 Association des Vérificateurs et Auditeurs du Trésor de Côte d’Ivoire (AVAT-CI) 

Soit un volume horaire de 3 heures 10 minutes au titre des Associations 

AU TITRE DU COLLECTIF DES CONTRACTUELS  

10 minutes d’intervention 

AU TITRE DE L’ASSOCIATION DES RETRAITÉS DU TRÉSOR PUBLIC 

10 minutes d’intervention 

 

AU TITRE DES MUTUELLES DES UNITÉS ADMINISTRATIVES 
 

Intervention des neuf (9) groupes constitués conformément aux termes de référence, soit un 

volume horaire d’une heure et 30 minutes au titre des Mutuelles des Unités Administratives 

AU TITRE DES AGENTS PRIS INDIVIDUELLEMENT 

10 intervenants à maxima, à raison de 5 minutes par agent, soit une heure et 50 minutes  

 

 

 

 

TOTAL VOLUME HORAIRE : 1400 minutes, soit 23 heures 20 minutes 


